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SEANCE ORDINAIRE DU 13 JUIN 2014 
  

*****  
  

Compte rendu 
  
L'an deux mille quatorze et le treize juin à dix-huit heures, les membres du Conseil de Communauté, 
légalement convoqués, se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, sis 50, Place Zeus à Montpellier, sous 
la présidence de M. Philippe SAUREL. 
  
Nombre de membres en exercice : 92 
Etaient présents : 
M. F. ABERT, M. J.-F. AUDRIN, M. G. BALAZUN, M. G. BARRAL, Mme V. BARTHAS-ORSAL, Mme M. 
BODKIN, M. P. BONNAL, Mme S. BOUALLAGA, M. D. BOUMA AZ, M. T. BREYSSE, Mme R. BUONO, 
M. R. CAIZERGUES, M. R. CALVAT, Mme M. CASSAR, M. G . CASTRE, Mme C. CLARAC, M. R. 
COTTE, M. C. COUR, M. J.-L. COUSQUER, Mme P. DANAN, Mme C. DARDE, M. H. DE VERBIZIER, 
Mme A. DESTAILLATS, M. T. DEWINTRE, M. J.-M. DI RUG GIERO, M. J. DOMERGUE, Mme C. 
DONADA, Mme M. DRAY-FITOUSSI, M. P. DUDIEUZERE, M. A. EL KANDOUSSI, M. M. FRAYSSE, 
Mme J. FRÊCHE, Mme I. GIANIEL, M. J.-P. GRAND, Mme I. GUIRAUD, Mme R. ILLAIRE, Mme C. 
JABADO, Mme F. JAMET, Mme S. JANNIN, M. L. JAOUL, M . P. KRZYZANSKI, M. G. 
LANNELONGUE, M. M. LEVITA, Mme C. LÉVY-RAMEAU, Mme E. LLORET, M. J.-M. LUSSERT, 
Mme I. MARSALA, M. J. MARTINIER, M. J.-L. MEISSONNI ER, M. C. MEUNIER, Mme P. MIRALLES, 
M. J.-P. MOURE, Mme C. NAVARRE, Mme M.-C. PANOS, Mme M.-P. PASDELOU, M. E. PASTOR, M. 
G. PASTOR, M. Y. PELLET, Mme V. PEREZ, M. E. PETIT,  M. J. RAYMOND , M. R. REVOL, M. J.-P. 
RICO, M. H. ROUILLEAULT, Mme M-H. SANTARELLI, M. Ph ilippe SAUREL, M. J.-L. SAVY, M. N. 
SEGURA, M. S. TORTORICI, Mme I. TOUZARD, M. B. TRAV IER, M. J. VERA, Mme A. YAGUE, M. R. 
YOUSSOUS, Mme A. AUBRY suppléant de Mme J. GALABRUN-BOULBES, M. T. VINDOLET suppléant 
de M. E. PENSO. 
Pouvoir(s): 
Mme L. ACQUIER à Mme I. MARSALA, Mme A. BRISSAUD à Mme I. GIANIEL, Mme T. DASYLVA-
PEYRIN à Mme S. JANNIN, Mme V. DEMON à M. J. DOMERGUE, M. J.-N. FOURCADE à M. J.-P. 
RICO, Mme M. FOURCADE à M. J. MARTINIER, Mme C. HAR T à Mme V. PEREZ, Mme S. 
KERANGUEVEN à M. C. COUR, M. A. LARUE à M. G. LANNE LONGUE, M. M. MAJDOUL à M. J.-P. 
MOURE, M. J. MALEK à M. R. COTTE, Mme C. MARION à M me C. NAVARRE, M. H. MARTIN à Mme 
J. FRÊCHE, M. A. MOYNIER à M. G. BALAZUN, Mme K. PH OUTTHASANG à M. G. BARRAL, M. T. 
QUILES à Mme M. CASSAR. 
  
  
AFFAIRE N°1 : APPROBATION DE l’ORDRE DU JOUR  
Monsieur le Président présente l’ordre du jour qui comporte 6 affaires. 
  
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
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AFFAIRE N°2 : TRANSPORTS ET MOBILITÉ – TRANSPORTS E N COMMUN - MISE EN PLACE 
D'UNE NOUVELLE TARIFICATION - APPROBATION  
  
Mme I. GIANIEL, Vice-Présidente de la Communauté d'Agglomération de Montpellier, déléguée aux Transports et 
à la mobilité, rapporte : 
 
La Communauté d’Agglomération de Montpellier a engagé depuis plusieurs années une politique ambitieuse en 
matière d’investissement et de développement du réseau, constitué aujourd’hui de  4 lignes de tramway, 36 lignes de 
bus, 50 stations de Vélomagg’, 1200 vélos en libre service, 16 parkings P+R. Cela s’est traduit par une fréquentation 
croissante qui atteint aujourd’hui plus de 300 000 voyages chaque jour. Elle se positionne ainsi comme une des 
agglomérations les plus volontaires de France et montre son ambition de poursuivre le développement de l’usage 
des transports en commun. 
  
Par ailleurs, il faut rappeler que les tarifs de l’Agglomération de Montpellier n’ont pas été augmentés depuis 2012 et 
que l’augmentation de la TVA sur les transports (passée de 7 à 10% depuis le 1er janvier 2014) n’a pas été 
répercutée. 
  
Pour autant, le développement de l’usage des transports en commun, qui est une nécessité pour éviter l’engorgement 
de nos territoires par la voiture individuelle, doit passer également par une tarification innovante et volontariste. 
  
C’est pourquoi la Communauté d’Agglomération de Montpellier propose de faire évoluer la grille tarifaire de son 
réseau de transport pour renforcer son attractivité et permettre son accès au plus grand nombre. 
  
Les principes qui ont guidé l’élaboration de cette nouvelle politique tarifaire sont donc de : 
  
- Mettre en œuvre l’engagement de tarification à 1 €, 
- Redonner du pouvoir d’achat aux populations les plus fragiles, et particulièrement les personnes touchées par le 

chômage, 
- Réduire sensiblement le coût du transport pour les jeunes et les étudiants, 
- Fidéliser les usagers et développer l’usage des transports en commun, 
- Conforter les tarifs sociaux subventionnés. 
  
Avec ces évolutions : 
  
- Les tarifs baissent globalement de 11,7 %, 
- La tarification à 1 € est mise en œuvre avec la carte 10 voyages qui devient la moins chère de France pour les 

réseaux comparables, 
- Les abonnements « jeunes » mensuel et annuel, ainsi que le forfait ZAP pour les scolaires baissent de 20 %, 
- Le coût moyen du déplacement est ramené à 0,69 €, 
- L’inflation et l’augmentation de la TVA ne sont pas répercutées sur les tarifs sociaux qui concernent les titres 

Cartes d’Or, les demandeurs d’emploi et les personnes en difficulté sociale. 
  
Les tarifications sociales 
  
La Communauté d’Agglomération de Montpellier contribue annuellement à hauteur de 13 M€ au financement des 
tarifications réduites spécifiques à destination des personnes âgées, des demandeurs d’emploi, des scolaires, des 
handicapés et des personnes bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active, pour faciliter leurs déplacements. 
  
La Communauté d’Agglomération de Montpellier fait le choix de ne pas appliquer la hausse de TVA sur l’ensemble 
des tarifications sociales. 
  
  
La tarification scolaire 2013-2014 
  
Depuis le 1er septembre 2004, les scolaires de la Communauté d’Agglomération dépendent du Syndicat Mixte des 
Transports en Commun du Département de l’Hérault (Hérault Transport). 
Le tarif du titre ZAP décidé par la Communauté d’Agglomération de Montpellier est ramené de 35 à 28,00 € par 
mois (soit un effort de l’Agglomération de 20% en direction des plus jeunes). 
  
Pour les scolaires répondant aux critères définis par le règlement d’attribution du Syndicat Hérault Transport, le taux 
de subvention est défini en fonction du quotient familial. Les taux de subvention appliqués sur chaque tranche 
restent identiques à ceux définis en 2004, conformément au règlement du transport scolaire du Syndicat Hérault 
Transport. 
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Les dispositions décrites ci-dessus seront applicables à compter du 1er septembre 2014. 
Il est ainsi proposé d’ajuster les tarifs suivants au 1er septembre 2014 : 

  
  

 TITRES A VOYAGES  Tarifs proposés  

 Ticket 1 Voyage                   1,50 €   

 Ticket Aller-Retour   suppression   

 Ticket 10 Voyages                 10,00 €   

 Ticket 10 Voyages TR                   9,20 €   

 Carte 30 Voyages  suppression   

    

FORFAITS COURTE DUREE  Tarifs proposés 

Forfait 1 Jour                    4,00 €  

Forfait Famille                    6,00 €  

Forfait 7 Jours                 15,60 €  

Forfait P+Tram Pass'Agglo                   3,40 €  

Forfait P+Tram Hors Agglo                   4,60 €  

    

ABONNEMENTS POUR TOUS Tarifs proposés 

Abonnement 31 Jours                  50,00 €  

Abonnement Annuel               450,00 €  

Contrat Mobilité* EMMA Annuel                450,00 €  

    

ABONNEMENTS ENTREPRISE Tarifs proposés 

Forfait PDE               405,00 €  

Contrat Mobilité* EMMA PDE                405,00 €  

    

ABONNEMENTS JEUNES Tarifs proposés 

Forfait 7 Jours  suppression  

Abonnement 31 Jours                 28,00 €  

Abonnement Annuel               196,00 €  

Contrat Mobilité* EMMA Annuel                196,00 €  

Abonnement ZAP mensuel non subventionné               28,00 €  

    

ABONNEMENTS SENIOR  Tarifs proposés 

Abonnement Annuel               300,00 €  
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Contrat mobilité* EMMA Annuel                300,00 €  

    

TITRES SUBVENTIONNES Tarifs proposés 

Carte d'Or mensuelle Gratuite  gratuit  

Carte d'Or Hebdo TR  suppression  

Carte d'Or Mensuelle TR                 22,50 €  

Forfait Demandeur d'Emploi                   3,40 €  

Abonnement ZAP mensuel subventionné 9,50 € à 20,30 € 

Mensuel CCAS subventionnés                 22,50 €  

    

AUTRES TITRES Tarifs proposés 

Billet de Groupe                   0,80 €  

Forfait Evènementiel                   2,00 €  

City Pass / Pass Congrès                   2,60 €  

  
* : Les contrats mobilité EMMA, en plus d’offrir un accès illimité au réseau TaM, aux 10 parkings P+Tram et aux 19 Véloparcs, 
permettent le libre-accès avec tarification horaire et prélèvement mensualisé aux : 
- 7 parkings TaM du centre-ville de Montpellier, 
- 50 stations de Vélomagg’. 
  
Les tarifs de la délibération n° 10649 du 30 janvier 2012 non modifiés par la présente délibération restent 
applicables et sont consultables en annexe. 
   
En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir : 
- approuver les nouveaux tarifs applicables au 1er septembre 2014 et la mise à jour de l’annexe 19 du contrat de 
Délégation de Service Public - Grille tarifaire 
- autoriser Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Montpellier à signer tous documents 
relatifs à cette affaire. 
 
Se sont abstenus : M. D. BOUMAAZ, Mme F. JAMET. Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté adopte 
à l'unanimité des voix exprimées. 
  
AFFAIRE N°3 : TRANSPORTS ET MOBILITE - TRAMWAY CINQ UIEME LIGNE - INFORMATION 
 
AFFAIRE N°4 : TRANSPORTS ET MOBILITE - BOUCLAGE DE LA 4EME LIGNE DE TRAMWAY - 
LANCEMENT DES TRAVAUX - INFORMATION 
 
AFFAIRE N°5 : TRANSPORTS ET MOBILITE - PROLONGEMENT  DU TRAMWAY A LA MER ET A 
L’AEROPORT - INFORMATION  
 
AFFAIRE N°6 : TRANSPORTS ET MOBILITE - RENFORCEMENT  DE LA LUTTE CONTRE LA 
FRAUDE, LES INCIVILITES ET LES VANDALISMES - INFORM ATION 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


